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Afférents au Conseil Municipal 
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Qui ont pris part à la délibération 
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Séance du 20 novembre 2025 
------------------------------- 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-CINQ et le VINGT NOVEMBRE à 20 

heures 30 minutes, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe PÉRIÉ, Maire. 
 

Présents : 13 

Jean-Philippe PÉRIÉ, Alain BIAGI, Stéphanie BORREL, Edwige 

BOUDOU, Fabien CABROLIER, Albert CANTALOUBE, Nelly 

DAUDE, Rodolphe DELETAGE, Nathalie GELY, Didier LAURENS, 

Patrick LEGER, Pascal MIR, Bruno SELAS.  
 

Absents excusés :    4 (dont 1 pouvoir) 

Jérôme FRANQUES, a donné pouvoir à Bruno SELAS, 

José LOPEZ, absent excusé, 

Laura JARROUSSE, absente excusée, 

Estelle BIER, absente excusée. 
 

Secrétaire de séance : Nelly DAUDE 

 
 

 

Délibération n° 2025/08/063 – Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires 

du Centre de Gestion de l’Aveyron 2026-2029 
 

 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il a demandé au Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de l’Aveyron de souscrire pour le compte de la commune un contrat 

d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant 

le statut de ses agents, en application de l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986. 

 

Monsieur le Maire précise que le Centre de Gestion lui a communiqué les résultats de la consultation. 

 

 

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment l’article 26 ; non encore codifié. 

Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte 

des collectivités locales et établissements territoriaux. 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, décide : 

 

- D’accepter la proposition suivante : 

Assureur : CNP Assurances 

Courtier : Willis Towers Watson France 

Durée du contrat : 4 ans (date d’effet au 01/01/2026). 

Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 
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- D’adhérer au contrat d’assurance proposé par le Centre de Gestion de l’AVEYRON selon les 

modalités suivantes : 

 

AGENTS PERMANENTS (TITULAIRES OU STAGIAIRES) AFFILIES A LA CNRACL 

 

Risques garantis :  

- Décès 

- Congé pour invalidité temporaire imputable au service 

- Longue maladie, maladie longue durée 

- Maternité y compris congés pathologiques / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 

- Maladie ordinaire ou temps partiel pour raison thérapeutique sans arrêt préalable à l'expiration 

d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 

- Temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office pour 

raison de santé, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire 

- Maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations 

 

Conditions : 
  

Garanties IJ 100% 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX 

Tous les risques, avec une franchise de 20 jours sur la garantie Maladie Ordinaire 5.55% 

 

 

AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES NON AFFILIES A LA CNRACL, 

AGENTS NON-TITULAIRES, AGENTS AFFILIES A L’IRCANTEC 

 

Risques garantis : 

- Congé pour invalidité imputable au service  

- Grave maladie 

- Maternité (y compris congés pathologiques) / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 

- Maladie ordinaire à l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 

- Reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique 

 

Conditions : 
 

Garanties IJ 100% 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX 

Tous les risques, avec une franchise de 10 jours sur la garantie Maladie Ordinaire 1.30% 

 

 

- De déléguer au Centre de Gestion la gestion du contrat pour la période 2026-2029 (conseil, interface 

avec les divers interlocuteurs, actions en faveur de la maîtrise de l’absentéisme…), Les missions confiées 

au Centre de gestion sont détaillées dans une convention et font l’objet d’une participation financière 

annuelle due au Centre de Gestion pour chaque collectivité ou établissement public local assuré. 

Ces frais s’élèvent à 0.25 % de la masse salariale assurée CNRACL (TIB, NBI, SFT) et 0.08 % de la masse 

salariale assurée IRCANTEC (TIB, NBI, SFT). 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à prendre et à signer les conventions en résultant et tout acte y afférent. 

 

- De donner délégation à Monsieur le Maire pour résilier (si besoin) le contrat d’assurance statutaire en 

cours. 
 

Ainsi fait et délibéré à Marcillac-Vallon, les jour, mois et an susdits 

 

Pour extrait conforme,  

Le Maire, Jean-Philippe PÉRIÉ                                               
         

 
 
 
 

Acte rendu exécutoire,  

Après transmission par voie dématérialisée 

En Préfecture le :  
 

Publication le : 

Le Maire, Jean-Philippe PÉRIÉ 

   


